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Arrêté n° 

Portant délégation de signature 
à la déléguée territoriale adjointe de l'Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine

Le Préfet de la Drôme
Délégué territorial de l'Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU)

VU le code de la construction et de l’habitation ;

VU la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 modifiée d’orientation pour la ville et la rénovation urbaine ;

VU le  décret  n°  2004-123 du  9  février  2004  modifié  relatif  à  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation
Urbaine ;

VU le décret n° 2006-1308 du 26 octobre 2006 modifiant certaines dispositions du décret n° 2004-123 du 9
février 2004 relatif à l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine ;

VU le  décret  du 4 décembre 2014 portant  nomination de M.  Nicolas  GRIVEL en qualité  de Directeur
Général de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine ;

VU la décision du 1er juillet 2019, du directeur général de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine
nommant Mme Martine CAVALLERA-LEVI  comme déléguée territoriale adjoint de l’Agence Nationale
pour la rénovation urbaine du département de la Drôme ;

VU le décret du 13 février 2019 nommant M. Hugues MOUTOUH, Préfet de la Drôme ;

ARRÊTE

Article 1 : L'arrêté préfectoral n° 26-2019-08-05-003 est rapporté. 

Article 2 : Le délégué territorial et la déléguée territoriale adjointe de l'agence nationale pour la rénovation
urbaine de la Drôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui prendra
effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme. 

 Fait à Valence, le 29 août 2019

Le Préfet,

                          - signé -
                       

Hugues MOUTOUH

 
Délégation territorale

Drôme
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